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Décision n° 2023-0198 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 25 janvier 2023 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 25 janvier 2023, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2023-0198 
de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 25 janvier 2023 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199001377 AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE 57 RICHEMONT 1 UHF 

199100518 COMMUNE DE MARTIGUES 13 MARTIGUES 1 VHF 

199102910 TRANSDEV PARK SERVICES 75 PARIS 12 1 UHF 

199204974 GIE TAXIS TARBAIS 65 TARBES 2 VHF 

199405396 CENTRE REGIONAL OEUVRES UNIV SCOLAIRES 21 DIJON 1 VHF 

199700268 EURARMA 27 LOUVIERS 3 UHF 

200400675 M CANDE JEAN-PAUL 17 MATHA 1 VHF 

200401597 SUD SECURITE PRIVE 97 FORT DE FRANCE 1 UHF 

200500477 SOC FABRICATION OUTILLAGE DE LA BRIE 77 LAGNY SUR MARNE 1 UHF 

200501194 BPCE 75 PARIS 13 2 UHF 

200700514 EURIS 75 PARIS 8 1 UHF 

200800669 STRATEGE 54 TOUL 1 UHF 

201001045 M BIANCHERI GERARD 06 ANTIBES 1 VHF 

201001389 BPCE 75 PARIS 13 2 UHF 

201100122 LOISIRS SPORTIFS PALAIS DE LA GLACE ET DE LA GLISSE 13 MARSEILLE 1 UHF 

201100964 TRANSDEV PARK SERVICES 54 NANCY 2 UHF 

201300002 VEOLIA AERO RECYCLING FRANCE 36 DEOLS 1 UHF 

201300622 DAMRYS 76 GRAND COURONNE 1 UHF 

201500392 VALNOR 76 ST VIGOR D YMONVILLE 1 UHF 

201500730 SERVICE ONE 97 POINTE A PITRE 1 UHF 

201501122 SOCIETE BIC 92 CLICHY 2 UHF 

201501133 SUD SECURITE PRIVE 97 LE LAMENTIN 1 UHF 

201701060 LES BASSINS D'ALPHEA 44 GRANDCHAMPS DES FONTAINES 1 UHF 

201701333 C 4 13 PORT ST LOUIS DU RHONE 1 UHF 

201801009 DEMATHIEU & BARD CONSTRUCTION NORD 95 MERIEL 3 UHF 

201801313 GORON SA 75 PARIS 9 2 UHF 

201900062 JP&S GLOBAL 92 COURBEVOIE 1 UHF 

201900387 SUD SECURITE PRIVE 97 LE LAMENTIN 1 UHF 

201900491 DAHER AEROSPACE 44 ST HILAIRE DE CHALEONS 1 UHF 

201900559 EUROPE SERVICES PROPRETE 38 VEUREY VOROIZE 1 UHF 

201900701 FEDERAT DEPART CHASSEURS HAUTE VIENNE 87 PANAZOL 1 VHF 

201900792 MAIN SECURITE 13 MARSEILLE 9 1 UHF 

201901036 MAIN SECURITE 13 FOS SUR MER 3 UHF 

202000326 COLAS PROJECTS 37 SORIGNY 2 UHF 

202000869 SOLUMAT 93 NOISY LE GRAND 4 UHF 

202101252 DFDS A/S 62 CALAIS 1 UHF 

202101408 SOLUMAT 87 SAINT JUNIEN 1 UHF 

202101479 SOLUMAT 54 NANCY 1 UHF 

202101503 SOLUMAT 62 LENS 2 UHF 

202101510 SOLUMAT 91 CORBEIL ESSONNES 1 UHF 

202101546 SOLUMAT 92 VAUCRESSON 1 UHF 

202101843 SOLUMAT 92 NANTERRE 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

202102049 SOLUMAT 75 PARIS 8 1 UHF 

202102084 DFDS A/S 62 CALAIS 2 UHF 

202102104 SOLUMAT 37 MONTS 1 UHF 

202102343 SOLUMAT 94 VILLEJUIF 1 UHF 

202102629 SOLUMAT 69 TASSIN LA DEMI LUNE 1 UHF 

202102632 SOLUMAT 77 BUSSY SAINT GEORGES 1 UHF 

202102682 SOLUMAT 34 BEZIERS 1 UHF 

202102718 SOLUMAT 91 MAROLLES-EN-HUREPOIX 1 UHF 

202102731 SOLUMAT 59 LILLE 1 UHF 

202200357 DEMATHIEU & BARD CONSTRUCTION NORD 93 AUBERVILLIERS 1 UHF 

202200358 SOLUMAT 06 NICE 1 UHF 

202200843 EIFFAGE CONSTRUCTION ENVIRONNEMENT GRAND OUEST 37 JOUE LES TOURS 1 UHF 

202200976 SOLUMAT 74 LES OLLIÈRES 2 UHF 

202201519 SAS GOLF DU COGNAC 73 BARBERAZ 1 UHF 

 


